
Travaux Place de la Fare - Phase 2 - Printemps 2024

La deuxième phase des travaux de réaménagement de la Place de la Fare 
se tiendra ce printemps, DU 22 AVRIL AU 5 JUILLET.

Les travaux se dérouleront principalement en partie centrale, devant la Résidence 
de la Fare, depuis le magasin Sherpa jusqu’au restaurant Le Chalet Gourmand (non 
compris).

Ils vont concerner le traitement des sols de la place, la création du belvédère et 
l’installation de l’ascenseur.

Quelques interventions ponctuelles se dérouleront également fin avril / début mai 
aux abords des résidences de la Cochette pour finaliser les travaux de la phase 1.

Des accès provisoires aux résidences et aux commerces seront installés et maintenus 
pendant toute la durée du chantier selon le plan ci-dessous.



Pour les travaux de la Place
Du 22 avril au 3 mai                      
Du 26 avril au 23 mai                    
Du 29 avril au 10 mai                                                            
Du 13 mai au 5 juillet                   

Pour les travaux du Belvédère
Du 29 avril au 17 mai                   
Du 20 mai au 14 juin                     
Du 27 mai au 5 juillet                    
Du 17 juin au 21 juin                     

Pour les travaux de l’Ascenseur
Du 29 avril au 24 mai                  
                                                          
Du 6 mai au 31 mai                              

Dépose des pavés et démolitions diverses

Remplacement des gardes corps de la place

Reprise de l’étanchéité de la place

Pose des pavés et réalisation du 

cheminement en béton désactivé

Pose de la structure métallique du Belvédère

Réalisation de la surface du Belvédère

Habillage de la sous face du Belvédère

Pose des gardes corps du Belvédère

Mise en place de l’habillage de la cage de 

l’ascenseur

Installation de l’ascenseur

Soyez assurés que nous restons attentifs à causer le moins de désagrément possible. 

Merci pour votre compréhension.

Yves Genevois, 

Maire de Vaujany

Vous trouverez ci-dessous le planning  prévisionnel détaillé 
de cette deuxième phase de travaux.

Nature des travaux


